Le 16 février 2001.
PAR TÉLÉCOPIEUR: 514-873-2070

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

PAR TÉLÉCOPIEUR: 514-598-3725

Me Jocelyn B. Allard

Lassonde LongVal Allard

1717, rue du Havre

Montréal (Québec

H2K 2X3

Sujet:
Option consommateurs

Dossier de la Régie: R-3444-2000

Notre dossier: 13584

______________________________________

Chère consoeur,

Cher confrère,

Conformément aux directives formulées à la page 6 de la décision D-2000-225, nous vous informons qu’Option consommateurs ne produira pas de preuve sur le sujet "Gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers". Sur ce sujet, notre cliente ne s'oppose pas à la proposition du distributeur,  mais désire tout de même soumettre quelques observations.

Tout d'abord, Option consommateurs est d'avis que les balises du programme apparaissent raisonnables en ce qu'elles réduisent le risque de la clientèle en gaz de réseau, sans pour autant faire assumer à cette clientèle une "prime d'assurance" qui soit hors de toute proportion. À l'égard du risque, Option consommateurs est d'accord avec l'affirmation du distributeur à l'effet que l'objectif de la gestion du coût du gaz de réseau par le biais de dérivatifs financiers ne constitue pas de la spéculation, mais bien de la protection de la clientèle. La clientèle en gaz de réseau, dont les consommateurs résidentiels, ne saurait cautionner une politique de gestion spéculative du coût du gaz. Une telle politique serait d'autant moins acceptable que le distributeur est tenu indemne de tout risque et de toute perte financière sur la fourniture, en contrepartie de l'interdiction, contenue à l'article 52 de la Loi sur la Régie de l'énergie, d'exiger un prix plus élevé que le coût réel d'acquisition de cette fourniture. La clientèle en gaz de réseau supporterait donc seule, dans ce scénario, le risque élevé d'un jeu de casino sur la fourniture.

En ce qui concerne la procédure allégée d'ajustement des paramètres du programme, Option consommateurs n'y voit pas d'inconvénient majeur, sous réserve de ce qui suit. Selon notre cliente, le distributeur n'a pas encore déterminé sa position quant à la nécessité d'une indexation du prix plafond des options d'achat au volet spécifique. Selon Option consommateurs, l'ajustement des paramètres devrait se faire autant à la hausse qu'à la baisse, dépendamment des circonstances. Tel qu'indiqué plus haut, il importe que la politique de gestion du coût du gaz ne serve pas à des fins spéculatives. Or, si l'écart entre le prix plancher et le prix plafond devait s'accroître dans le futur en raison de la non-indexation du prix plafond, on pourrait alors se retrouver dans une situation où une politique spéculative serait techniquement possible à l'intérieur même de la politique de prudence que la Régie a toujours tenté de suivre dans ce domaine. Toutefois, nous reconnaissons que cette question peut ne pas avoir de conséquence immédiate. Nous enjoignons donc la Régie à se montrer vigilante à ce sujet et à étudier de près l'indexation du prix plafond.

Finalement, nous constatons que les écarts de prix du gaz de réseau de SCGM et de Gazifère sont presque systématiquement en faveur de cette dernière, et quelquefois par de gros montants. Il est possible que ces écarts soient attribuables à une approche différente quant à l'utilisation des dérivatifs financiers chez Enbridge Consumers Gas. Nous pensons qu'il serait approprié de faire une étude approfondie des différentes approches utilisées par les distributeurs gaziers canadiens afin de réduire le coût du gaz de réseau. Une telle étude permettrait peut-être de trouver des méthodes plus efficaces, moins risquées et moins coûteuses pour la clientèle en gaz de réseau que celle en vigueur pour Gaz Métropolitain. Une telle étude permettrait également de faire le point sur la politique en vigueur depuis plus de cinq ans. Nous enjoignons donc la Régie à donner des directives en ce sens au distributeur en vue du prochain dossier tarifaire.

Nous vous prions d’accepter l’expression de nos salutations les meilleures.

SYLVESTRE, CHARBONNEAU, FAFARD

ÉRIC McDEVITT DAVID

(tél: (514) 937-2881, p. 238)

EMD/ml

c.c. (par courriel) à tous les intervenants

